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2021-DAVAR-SIVAP 

Païta, le 8 octobre 2021 

Note aux usagers du Service d'inspection vétérinaire alimentaire et 

phytosanitaire 

Obiet: Confinement adapté suite au Coronavirus (octobre 2021) 

Mesdames et Messieurs les usagers, 

Mesdames et Messieurs les importateurs, 

Mesdames et Messieurs les ex pmiateurs, 

Mesdames et Messieurs les déclarants en douane, 

Nous vous informons de l'ouverture progressive de l'ensemble des bureaux du 

Sivap avec respect des mesures barrières ad hoc durant cette période de confinement allégé : 

Nouméa : 7h30-9h30 

Païta (Sivap + Quarantaine animale): Horaires habituels 

Bourail : Horaires habituels 

Tontouta: Subordonné à la réouve1ture de l'aéroport 

Koné: Accueil physique SIVAP variable et accueil physique général de l'antenne des 

services du gouvernement assuré selon ses horaires propres 

Lifou: 7h30-1 lh30 

Durant cette période transitoire, il convient de privilégier la dématérialisation. En 

conséquence, les échanges et la transmission des documents nécessaires à l'établissement des 

documents administratifs peuvent continuer à se faire aux adresses courriels suivantes 

Pour les déclarations d'impmiation par voie maritime 

davar.sivap-ivmp@gouv.ne 

Pour les déclarations d'importation par voie aérienne, les permis d'importation de 

végétaux et produits végétaux: 

davar.sivap-iva@gouv.ne 
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